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FICHE DE POSTE DE DIRECTEUR ADJOINT 
 

CORPS DES DIRECTEURS D’ÉTABLISSEMENTS SANITAIRES, S OCIAUX ET MÉDICO-SOCIAUX 

 

 

Document de référence : Référentiel métier de direc teur d’établissement 
social ou médico-social  

À remplir par le chef d'établissement ou le directe ur intérimaire 
 

Cotation de la part fonctions de la PFR : CN : 2.4 + 0.2 au titre de l’activité multi-sites 
HC : 2.5 + 0.2 au titre de l’activité multi-sites 
 
 
 

 
I - INFORMATIONS SUR L’ÉTABLISSEMENT 

 
Nom et raison sociale de l’établissement  : Centre hospitalier de Clamecy 

 

Adresse  complète : 14, Route de Beaugy - 58500 Clamecy 

 

Adresse site internet : https://www.ght-unyon.fr/unyon-et-nos-etablissements/centre-hospitalier-de-
clamecy/presentation-de-l-etablissement/presentation-de-l-etablissement-112-142.html 

Type d’établissement  : 

EHPAD        Centre hospitalier ☒ 

Établissement pour adultes en situation de handicap  
(À préciser ex : ESAT, MAS, FAM, etc.)……………………………………………………………..................... 
 
Établissement pour enfants en situation de handicap  
(À préciser ex : IME, IMPRO, etc.)…………………………………………………………………........................ 
 
Foyer de l’enfance  
(À préciser : autonome      non autonome) 
 
Établissement à vocation sociale  
(À préciser ex : CHRS, CADA etc.) ……………………………………………………………….......................... 
 

Direction commune ou autres coopérations (indiquer les établissements liés par convention, et les 
projets de regroupement) : Direction commune GHT 

 

Personnels présents au sein de l’établissement : 

Effectif global au 01/01/2025 :     234 ETP 

Dont : 
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- personnels administratifs et techniques : 216 ETP 

  - personnels médicaux (tous statuts confondus) : 18 ETP 

 
 

II - PRÉSENTATION DU POSTE 

Intitulé du poste et missions attachées à ce poste : Directeur délégué du site du Centre Hospitalier de  
                                                                          Clamecy 

 

Position dans l’organigramme de direction : 

         - Liaisons hiérarchiques : Directrice Générale du Centre Hospitalier d’Auxerre. 

         - Liaisons fonctionnelles : Collègues Directeurs de la direction commune, interlocuteurs internes,  
                                                  Président du conseil de surveillance. 
 

Un poste de Directeur d’Etablissement Médico-social adjoint est créé sur le Centre Hospitalier de Clamecy à 
compter de janvier 2026. Ce Directeur Adjoint a en charge le secteur médico-social et les affaires générales. 

Expérience professionnelle appréciée : 

Une expérience antérieure en CH sera un avantage. 

Connaissances particulières requises/prévues : 

Gestion financière d’un hôpital de proximité. 

Compétences professionnelles requises/prévues : 

Missions communes aux directeurs adjoints du CHA  

- Stratégie 

   • Elle/Il assiste et conseille le chef d’établissement sur les choix stratégiques. 

   • Dans le cadre d’orientations générales, Elle/Il contribue au projet d’établissement. 

   • Dans le cadre de ses délégations, Elle/Il prend en charge l’élaboration et le suivi d’une ou plusieurs 
composantes du projet d’établissement. 

   • Elle/Il organise la communication interne des projets dont Elle/Il a la charge. 

   • Elle/Il est membre de l’équipe de direction et participe également aux réunions de direction du GHT où 
Elle/Il apporte tout élément utile à la bonne marche des établissements. 

 

- Coordination 

   • Elle/Il assure en fonction de ses délégations, l’animation et la coordination d’activités et de projets ou de 
missions liées à la conduite du changement. 

   • Elle/Il manage les équipes, notamment d’encadrement. 

   • Elle/Il anime directement les instances du CH de Clamecy et est chargé de négociations avec des 
partenaires internes ou externes. 

- Opérationnel : Réalisation des projets 
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   • Elle/Il pilote les études, définit le recours à des spécialistes extérieurs à l’établissement. 

   • Elle/Il analyse les facteurs de risques et de succès des principaux projets. Elle/Il anticipe les éventuels 
risques de crises ou de conflits et propose des mesures de prévention. 

   • Elle/Il organise la gestion participative du changement et anime les instances de concertation. 

   • Elle/Il définit l’organisation des projets, les plannings et les tableaux de bord ou les indicateurs de suivi 
dans son domaine de compétence ou sur le pôle dont Elle/Il est référent. 

   • Elle/Il rend compte de sa gestion au directeur du CH d’Auxerre. 

   • Elle/Il peut assurer des fonctions d’intérim 

 

Missions liées à la direction de site : 

Organisation et fonctionnement de la direction du s ite :  

- Stratégie : 

   • Elle/Il est le responsable du site et pour assurer cette mission Elle/Il est assisté des collaborateurs en 
fonction des besoins et capacités financières de l’établissement. 

  • Elle/Il bénéficie également d’un accompagnement de l’équipe de direction du CH d’Auxerre sur l’ensemble 
des volets fonctionnels. Le poste de directeur du site de Clamecy est une composante de la direction 
commune Auxerre-Tonnerre-Avallon-Clamecy et du GHT. 

   • Elle/Il structure les unités de l’établissement, et définit, en lien avec les acteurs internes, les objectifs de 
l’établissement avec en perspective un retour à l’équilibre des recettes et dépenses. 

   • Elle/Il conçoit et met en œuvre la politique de l’établissement en conformité avec les évolutions 
stratégiques inscrites dans le projet d’établissement mais également le Projet Médical Partagé du GHT. 

   • Elle/Il décline cette politique en interne. 

   • Elle/Il définit la politique sociale, des conditions de travail et sécurité au travail. 

   • Elle/Il définit et met en œuvre la politique qualité en veillant à son déploiement au sein de l’ensemble de 
l’établissement (rédaction de PAQ). 

   • Elle/Il négocie et met en œuvre le CPOM (et le contrat pluri annuel d’objectifs et de moyens) de 
l’établissement en lien avec l’ARS et le directeur du CH d’Auxerre. 

   • Elle/Il veille à l’information régulière du Président du Conseil de Surveillance. 

Coordination 

   • Elle/Il prépare et organise les instances et les échanges avec les médecins et représentants des 
personnels 

   • Elle/Il assure le suivi des indicateurs de fonctionnement et partage les informations. 

  • Elle/Il coordonne la politique de l’établissement en conformité avec les objectifs médico-économiques 
définis en lien avec l’ARS de Bourgogne Franche Comté. 

- Opérationnel 

   • Elle/Il suit l’évolution de la masse salariale, prépare l’élaboration et suit l’Etat des Prévisions de Recettes 
et de Dépenses (EPRD) en lien avec le directeur des finances du CHA. 
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   • Elle/Il est responsable de la gestion des recettes et dépenses, des investissements. 

   • Elle/il a la charge du dialogue social et rend compte régulièrement de son action. 

 

Développement d’une politique sanitaire commune : 

- Stratégie 

   • Elle/Il propose toute mesure de coopération permettant d’améliorer l’efficience de l’établissement dans 
l’optique de l’intégration du CH de Clamecy dans le GHT. 

   • Elle/Il s’engage à rechercher les pistes d’amélioration de l’offre de soins  notamment celles qui donnent 
lieu à des gestions communes et/ou partagées et cherche à améliorer les parcours de soins dans l’intérêt des 
patients. 

   • Elle/Il s’assure de la conformité de l’offre de soins au Schéma Régional de Santé et au Projet Médico-
Soignant Partagé (PMSP). 

- Coordination 

   • Elle/Il évalue la pertinence des mesures mises en œuvre et en adapte le cas échéant l’évolution en lien 
avec les collègues de la direction commune 

   • Elle/Il coordonne l’action de ses collaborateurs en fonction des priorités définies au sein de la direction 
commune. 

- Opérationnel 

   • Elle/Il s’assure fonctionnellement que les structures de coopération développées en commun sur le site 
dont il a la charge, sont opérationnelles et économiquement viables. 

   • Elle/Il est membre de toute structure de coopération qu’elle/il est amené à intégrer et en assure son 
développement. 

Autres informations pratiques concernant le poste :  Poste placé sous l’autorité de la Directrice Général, 
actuellement assuré par intérim suite au départ du directeur délégué (contractuel). Logement de fonction 
associé. 

 

III - ORGANISATION DES ENTRETIENS DE RECRUTEMENT 

 
 
Personne(s) à contacter : Agnès Cornillault, Directrice Générale  
                                            03 86 48 47 03 –  acornillault@ch-auxerre.fr 
      direction@ch-auxerre.fr 
 
 
Renseignements relatifs aux modalités d’accès à l’é tablissement : 
Joindre un plan de situation de l’établissement si disponible et coordonnées GPS si connues. 
 
Par la route : A6 sortie Auxerre, puis RN 151. (2h45) 
 
Par le train : Trains directs de Paris Bercy à Clamecy (3H) 


